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LE PR£SENT TRAIT£ DE SCISSION PARTIELLE est conclu en date du 23 octobre 2025 entre :

(1) ARKEMA FRANCE, soci6t6 anonyme au capital de 893.996.614 euros dont le sidge social
est situ6 51, EspLanade du G6n6ral de GauLle, 92800 Puteaux – La D6fense,
immatricu16e sous le num6ro 319 632 790 RCS Nanterre,

Repr6sent6e par Marie Jos6 Donsion en sa quaLit6 de Dir,ectrice G6n6rale D6L69u6e,
dOment habilit6e aux fins des pr6sentes,

(ci-aprds d6nomm6e < Arkema France » ou l’< Apporteur »),
d’une part,

et

(2) ARKEMA PARTICIPATIONS, soci6t6 par actions simplifi6e au capital de 187.808.000
euros dont Le sidge social est situ6 51, Esplanade du G6n6ral de GauLLe, 92800 Puteaux
– La D6fense, immatricuL6e sous le num6ro 418 681 029 RCS Nanterre,

Repr6sent6e par Thomas Lestavel en sa quaLit6 de Pr6sident, dOment habilit6 aux fins
des pr6sentes,

(ci-aprds d6nomm6e < Arkema Participations > ou le < B6n6ficiaire »),
d’autre part,

Arkema France et Arkema Participations sont ci-aprds d6sign6es collectivement les
< Parties », et individueLlement une < Partie ».

IL EST PR£ALABLEMENT EXPOS£ CE QUI SUIT :

(A) A la date des pr6sentes, l’Apporteur d6tient notamment :

(i) 100% des titres composant Le capital de Bostik SA, soci6t6 anonyme au capital de
81 123 810 euros dont le sidge social est situ6 51, Esplanade du G6n6ral de GauLle,
92800 Puteaux – La D6fense, immatricu16e au Registre du Commerce et des soci6t6s
SOUS le num6ro 332 110 097 RCS Nanterre (K Bostik ») qUi est La soci6t6 fran9aise
op6rationnelle du sous-groupe Bostik, exer9ant une partie des activit6s du m6tier de
soLutions de coLlage du groupe et d6tenant a son tour des participations dans
plusieurs fiLiaLes ;

(ii) 100% des titres composant le capital de La soci6t6 Coatex, soci6t6 par actions
simplifi6e au capital de 10.000.000 euros dont le sidge social est situ6 35 rue Ampdre
69730 Genay, immatricu16e au Registre du Commerce et des soci6t6s sous Le num6ro
971 509 070 R.C,S Lyon (< Coatex »)

(iii) 100% des titres composant Le capital de la soci6t6 Adh6sifs et Composites PoLymers,
soci6t6 par actions simplifi6e au capital de 200.000 euros dont le sidge social est
situ6 Zone d’activit6s Eyrialis – 33114 Le Barp, immatricuL6e au Registre du
Commerce et des soci6t6s SOUS Le num6ro 447761 636 R.C.S Bordeaux (K AEC
Polymers >);

(iv) 100% des titres composant Le capital de la soci6t6 Piezotech, soci6t6 par actions
simplifi6e au capital de 58.500 euros dont Le sidge social est situ6 rue Henri Moissan
- 69 310 Pierre-Benite, immatricu16e au Registre du Commerce et des soci6t6s sous
Le num6ro 391 321 122 R.C.S LyOn ( a Piezotech >) ; et
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(v) 99,99% des titres composant le capital de la soci6t6 MLPC International, soci6t6 par
actions simplifi6e au capital de 2.033.689,99 euros dont Le sidge social est situ6 209
avenue Charles Despiau – 40370 Rion-des-Landes, immatricuL6e au Registre du
Commerce et des soci6t6s sous le num6ro 986 120 186 R.C.S Dax (< MLPC »).

Bostik, Coatex, AEC Polymers, Piezotech et MLPC International 6tant d6sign6es
ensemble Les < Filiales »

(B) La soci6t6 Arkema Participations est une soci6t6 holding.

(C) Le groupe Arkema, contr6L6 par la soci6t6 Arkema et auquel l’Apporteur et le B6n6ficiaire
appartiennent, met en muvre une strat6gie de simplification visant a rationaLiser
L’organisation des structures de d6tention des filiaLes fran9aises et 6trangdres du groupe.

Dans Le cadre de la mise en muvre de cette strat69ie, il est envisag6 qu’Arkema France
procdde a un apport partiel d’actifs soumis au r6gime juridique des scissions,
conform6ment aux dispositions de l’article L236-27 alin6a 2 du Code de commerce (la
a Scission Partielle >) aux termes duquel (i) l’Apporteur apporterait au B6n6ficiaire
L’int6gralit6 des titres qu’eLLe d6tient dans Les FiLiaLes (Les < Participations Apport6es >) a
La Date de R6alisation (l’< Apport ») et (ii) Arkema, actionnaire unique de L’Apporteur se
verrait directement attribuer les actions nouvelles du B6n6ficiaire 6mises en r6mun6ration
de L’Apport. IL est pr6cis6 que La soci6t6 Arkema France continuera d’exister aprds La
r6alisation de la Scission PartieILe ;

(D) Conform6ment aux dispositions du 2bis de l’articLe 115 du Code G6n6ral des Imp6ts,
l’attribution directe des actions du B6n6ficiaire, 6mises en r6mun6ration de L’apport a
L’actionnaire de L’Apporteur, a fait l’objet d’une demande d’agr6ment auprds de
L’administration fiscale en date du 5 Ao0t 2025 en vue de confirmer L’appLication du r69ime
fiscal pr6vu au 2 de L’articLe 115 du Code g6n6ral des imp6ts a cette op6ration.

(E) En cons6quence, Les Parties sont convenues de conclure le pr6sent contrat (Le < Trait6 »),
dont l’objet est de d6finir Les termes et conditions de L’Apport.

CECI RAPPELE, IL A ENSUITE ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

A. Caract6ristiques de l’Apporteur

Arkema France est une soci6t6 anonyme de droit fran(,ais. Elle a 6t6 constitu6e Le 3
septembre 1980 pour une dur6e de 99 ans et est immatricuL6e au Registre du commerce et
des soci6t6s de Nanterre depuis Le 24 f6vrier 1981.

Le capital social d’Arkema France s’6Ldve a 893.996.614 euros. Il est divis6 en 5.244.920
actions d’une vaLeur nominale pouvant 6tre obtenue par division du capital social par le
nombre d’actions, entidrement souscrites.

A la date des pr6sentes, Arkema France ne d6tient aucune action de son propre capital. En
outre, Arkema France n’a pas 6mis de titres, actions ou droits donnant ou non accds a son
capital, autres que les 5.244.920 actions composant son capital social, ni aucune obligation.

L’objet social d’Arkema France, tel que mentionn6 a l’article 3 de ses statuts, est Le suivant :
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a effectuer, directement ou par L'interm6diaire des entreprises qu'eLLe contr6Le ou dans
LesqueILes elle d6tient une participation ou dont eLLe provoque au besoin La cr6ation, toutes
op6rations en France ou a L'6tranger concernant directement ou indirectement La recherche,
La production, La transformation, La distribution et La commerciaLisation de tous produits
chimiques et pLastiques ainsi que de tous Leurs d6riv6s, sous-produits divers et de tous produits
parachimiques ;

et d’une fagon g6n6rale, toutes op6rations industriettes, commerciaLes, financidres, mobiLidres
ou immobilidres, pouvant se rattacher directement ou indirectement d ce qui pr6cdde ou
pouvant etre utiLes d cet objet, de nature a en favoriser La r6aUsation ou Le d6veLoppement. »

L’exercice comptable et fiscal d’Arkema France commence le 1'’ janvier et se termine le
31 d6cembre de chaque ann6e.

C. Caract6ristiques du B6n6ficiaire

Arkema Participations est une soci6t6 par actions simplifi6e de droit fran9ais. Elle a 6t6
constitu6e le 30 avril 1998 pour une dur6e de 99 ans et est immatricuL6e au registre du
Commerce et des Soci6t6s de Nanterre depuis le 12 mai 1998.

Le capital social d’Arkema Participations s’61dve a 187.808.000 euros. Il est divis6 en 187.808
actions d’une vaLeur nominale pouvant 6tre obtenue par division du capital social par le
nombre d’actions, entidrement souscrites.

A La date des pr6sentes, Arkema Participations ne d6tient aucune action de son propre capital.
En outre, Arkema Participations n’a pas 6mis de titres, actions ou droits donnant ou non
accds a son capital autres que Les 187.808 actions composant son capital social et n’a 6mis
aucune obligation.

L’objet social d’Arkema Participations, tel que mentionn6 a L’article 3 de ses statuts, est le
suivant :

K prendre, tant en France qu’a F6tranger, des int6r6ts sous queLque forme que ce soit, de
les mettre en vaLeur dans toutes entreprises industrieltes, commerciates, immobilidres ou
financidres.

A cette fin, La soci6t6 peut :
prendre, en tous pays, toutes participations et tous int6r6ts directs ou indirects, sous
toute forme, m6me par voie de fusion, dans toutes entreprises, soci6t6s,
compagnies, syndicats, consortiums ou autres associations cr66es ou a cr6er,
souscrire, acqu6rir et vendre toutes actions, obligations, parts b6n6ficiaires, titres
ou autres vateurs de soc/6t6s frangaises ou 6trangdres,
consentir tous pr6ts et avances,

- construire, acqu6rir ou c6der toutes instaILations a usage industriel ou commercial
et tes exploiter directement ou sous forme de Location,
et g6n6ralement, faire tant en France qu’a L’6tranger, toutes op6rations financidres,
commerciaLes, industrieLLes, mobiLidres ou immobiLidres, se rattachant directement
ou indirectement ou pouvant 6tre utiles a son objet ou en facititer La r6alisation. D

ELLe pourra agir pour son compte ou pour Le compte de tiers et soit seule, soit en
participation, association ou soci6t6, avec toutes autres soci6t6s ou personnes et
r6aLiser, directement ou indirectement, en France ou a L’6tranger, sous queLque forme
que ce soit, Les op6rations rentrant dans son objet. D
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L’exercice comptable et fiscal d’Arkema Participations commence le I''janvier et se termine
Le 31 d6cembre de chaque ann6e.

D. Lien entre les soci6t6s

A La date des pr6sentes, la soci6t6 Arkema, soci6t6 anonyme au capital de 760.608.310 euros,
dont le sidge social est situ6 51, EspLanade du G6n6ral de Gaulle, 92800 Puteaux – La D6fense,
immatricuL6e au Registre du commerce et des Soci6t6s sous le num6ro 445 074 685 RCS
Nanterre (ci-aprds < Arkema ») d6tient l’int6graLit6 des actions et des droits de vote des
soci6t6s Arkema France et Arkema Participations.

E. Comptes utilis6s pour 6tablir Ies conditions de l’op6ration

Les conditions financidres de L’Apport, d6crites a L’ArticLe 4 ci-aprds, ont 6t6 6tabLies sur la base :

des comptes sociaux audit6s d’Arkema France pour L’exercice cLos Le 31 d6cembre 2024,
teLs qu’approuv6s par l’actionnaire unique le 6 mai 2025 ; et

des comptes sociaux audit6s d’Arkema Participations pour l’exercice clos le 31 d6cembre
2024, teLs qu’approuv6s par L’actionnaire unique Le 21 mai 2025,

LesqueLs seront mis a La disposition de Fassoci6 d’Arkema France et d’Arkema Participations dans
les conditions pr6vues par L’articLe R.236-3 3'’ du Code de commerce.

Ces comptes se rapportant a un exercice dont la cL6ture est ant6rieure a pLus de 6 mois a la date
du pr6sent Trait6, Les Parties ont chacune 6tabLI une situation comptabLe interm6diaire au
31 ao0t 2025 conform6ment a L’articLe R 236-4 du Code de Commerce.

F. Motifs et but de la Scission Partielle

Comme indiqu6 au paragraphe (B) du Pr6ambule, La Scission Partielle s’inscrit dans Le cadre d’une
r6organisation interne du groupe Arkema, auquel l’Apporteur et le B6n6ficiaire appartiennent.

Par d6cision en date du 23 octobre 2025, le Conseil d’administration de L’Apporteur a arr6t6 et
approuv6 Les termes du pr6sent Trait6 et a conf6r6 au Directeur G6n6ral ou a toute personne
qu’il se substituerait tous pouvoirs aux fins de signer Les pr6sentes.

De m6me, par d6cision en date du 23 octobre 2025, l’associ6 unique du B6n6ficiaire a,
conform6ment a L’article 16 (A) des statuts du B6n6ficiaire, arr6t6 et approuv6 Les termes du
pr6sent Trait6 et a conf6r6 a son pr6sident tous pouvoirs aux fins de signer les pr6sentes.

G. Consultation des instances repr6sentatives du personnel

Le comit6 social et 6conomique central a 6t6 inform6 et consuLt6 dans Le cadre de la
Scission Partielle et a rendu son dernier avis en date du 24 juiILet 2025.



CECI AYANT gTI EXPOS£, LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1. REGIME JURIDIQUE DE L’OPERATION

A. Nature de l’op6ration

La pr6sente op6ration constitue une scission partieLle teLLe que d6finie par L’article L236-27
du Code de Commerce. Conform6ment a la facult6 pr6vue a alin6a 1 dudit article, Les Parties
conviennent de soumettre l’op6ration au r6gime juridique des scissions pr6vu par Les
dispositions de La section 2 (sous-section 1) du chapitre Vl du titre IIt du Livre II du Code de
Commerce.

Par ailleurs et, conform6ment a la facult6 offerte par les dispositions de L’article L236-27,
aLin6a 2 du Code de commerce, La propri6t6 des Participations Apport6es sera transf6r6e au
B6n6ficiaire a la Date de R6alisation, sans que l’Apporteur ne cesse d’exister, et Le B6n6ficiaire
6mettra et attribuera en r6mun6ration de cet Apport Les Actions Nouvelles directement a la
soci6t6 Arkema, actionnaire unique de l’Apporteur selon les conditions pr6vues par le pr6sent
Trait6

B. R69ime simplifi6

La soci6t6 Arkema d6tenant la totaLit6 des actions repr6sentant la totalit6 du capital de
L’Apporteur et du B6n6ficiaire, il est pr6cis6 que l’Apport ne donnera pas lieu a 1’6tablissement
des rapports mentionn6s au quatridme alin6a du I de l’article L.236-9 et a L’article L.236-10
du Code de commerce (et, qu’en cons6quence, il n’a 6t6 proc6d6 ni a la d6signation d’un
commissaire a La scission, ni a La d6signation d’un commissaire aux apports).

L’attribution des Actions NouveLLes au profit d’Arkema constitue une condition essentielle et
d6terminante de La r6aLisation des op6rations pr6vues au pr6sent Trait6. La r6aLisation de (i)
L’Apport et (ii) L’attribution directe des Actions de R6mun6ration 6mises par la B6n6ficiaire
constituent une seule et m6me op6ration, indissociable et indivisibLe, de sorte qu’a d6faut de
r6aLisation de l’Apport ou de L’attribution directe des Actions de R6mun6ration teILe que
d6crite ci-dessus, la Scission Partielle ne saurait 6tre r6aLis6e.

ARTICLE 2. M£THODE D’£VALUATION ET VALEUR DES APPORTS

Pour les besoins de sa comptabilisation et conform6ment au rdglement de l’Autorit6 des
normes comptables n'’ 2014-03 du 5juin 2014 relatif au pLan comptable g6n6ral, tel que mis
a jour par le rdglement ANC 2023-08 du 22 novembre 2023, l’Apport sera r6alis6 au regard de
La valeur nette comptable des Participations Apport6es teLLe que figurant dans les comptes
de l’Apporteur arr6t6s au 31 d6cembre 2024 et mentionn6e en Annexe 1.

En cons6quence, la valeur totale des Participations Apport6es au titre du pr6sent Trait6 est
de 687.055.690,15 euros.

ARTICLE 3. D£SIGNATION DES ACTIFS APPORT£S

A. Description de l’Apport

Sous r6serve de la r6alisation de la Condition Suspensive (tel que ce terme est d6fini ci-
dessous), l’Apporteur apporte et transmet au B6n6ficiaire, qui L’accepte, Les Participations
Apport6es list6es en Annexe 1, Libres de tout droit des tiers ou sOret6.
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L’Apport porte uniquement sur les Participations Apport6es, a l’exclusion de tout autre
6L6ment d’actif ou de passif.

B. Propri6t6 etjouissance des Participations Apport6es

Le B6n6ficiaire aura la pleine et entidre propri6t6 et la jouissance des Participations
Apport6es a compter de La Date de R6aLisation. Les Participations Apport6es donneront droit
a percevoir tout dividende dont La distribution serait d6cid6e post6rieurement a la Date de
R6alisation, dans les conditions et seLon les limites fix6es par Les statuts de chacune des
soci6t6s objet des Participations Apport6es. Le B6n6ficiaire sera subrog6 dans tous les droits
et obLigations attach6s aux Participations Apport6es a compter de La Date de R6alisation.
Jusqu’i La Date de R6alisation, L’Apporteur continuera a exercer toutes Les pr6rogatives
attach6es aux Participations Apport6es.

ARTICLE 4. R£MUN£RATION DE L’APPORT-SCISSION

L’Apport sera r6mun6r6 par voie d’augmentation du capital du B6n6ficiaire.

Les Parties conviennent express6ment qu’en vue de la d6termination de La parit6 d’6change :

(i) Les Participations Apport6es par L’Apporteur sont valoris6es de manidre gLobaLe a Leur
vaLeur r6elle teILe que figurant en Annexe 1 ; et

(ii) les actions du B6n6ficiaire sont vaLoris6es a leur vaLeur r6eLle, teLLe qu’6tabLie selon
l’approche d6taiLL6e en Annexe 2, correspondant a 5.403.145.711,53 euros.

En cons6quence et sur la base des informations a la date du pr6sent Trait6, a la Date de
R6aLisation et en r6mun6ration de L’Apport :

le B6n6ficiaire proc6dera a une augmentation de son capital d’un montant nominal
de 33.709.000 euros par L’6mission de 33.709 actions nouveLLes (les < Actions de
R6mun6ration ») ;

le capital social du B6n6ficiaire, dont le montant sera de 187.808.000 euros
imm6diatement avant l’augmentation de capital, sera port6 a 221.517.000 euros a La
suite de L’augmentation de capital par 6mission des Actions de R6mun6ration ;

une prime d’apport s’61evant a 653.346.690,15 euros, 6gaLe a La diff6rence entre la
vaLeur nette comptabLe des Participations Apport6es (soit 687.055.690,15 euros) et
Le montant de L’augmentation de capital (soit 33.709.000 euros) sera constat6e.

Les Actions de R6mun6ration 6mises par le B6n6ficiaire seront entidrement assimi16es aux
actions existantes et seront soumises a toutes Les stipuLations des statuts du B6n6ficiaire.
Les Actions de R6mun6ration donneront droit a toutes Les distributions d6cid6es aprds La
Date de R6alisation.

Le d6tail de la r6mun6ration de L’Apport de chaque Participation est indiqu6 en Annexe 1.

ARTICLE 5. ATTRIBUTION DES ACTIONS DE REMUNERATION A ARKEMA

Les Parties d6cident de faire appLication des dispositions de L’articLe L 236-27, aLin6a 2 du
Code de Commerce (r6gime de La scission partieLLe). En cons6quence, il est convenu que Les
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Actions de R6mun6ration seront attribu6es directement a Arkema, actionnaire unique de
L’Apporteur, qui en deviendra propri6taire avec effet a La Date de R6aLisation.

Au niveau d’Arkema France, il est propos6, conform6ment aux dispositions de L’article R236-
19 du Code de commerce et de L’article 747-1 du PLan comptable g6n6ral, que la valeur nette
comptabLe des Participations Apport6es, soit 687.055.690,15 euros sera imput6e sur Les
postes de capitaux propres de La manidre suivante :

Poste < capital social > : -225.531.560 euros.
Le montant du poste K capital social » s’61evant a 893 996 614 euros, sera ainsi
ramen6 a 668.465.054 euros ;

Poste < report a nouveau > : -461.524.130,15 euros.
Le montant du poste < report a nouveau > s’61evant aprds affectation du r6sultat de
L’exercice 2024 a 461.568.421 euros, sera ainsi ramen6 a 44.290,85 euros.

Cette r6duction de capital sera r6alis6e par vote de diminution de la valeur nominale de
chacune des 5.244.920 actions composant le capital social de L’Apporteur ; LaqueLle s’6tabLira
ainsi a 127,45 euros.

A l’issue de L’op6ration, les capitaux propres de l’Apporteur se pr6senteront comme suit :

Poste 31/12/2024

893.996.614

31/12/2024
post-affectation

r6sultat

893.996.614

Imputations I Post-Scission
Partielle

Capital social
Primes

R6serves

R6serve j69ale
Autres r6serves

Report a nouveau
B6n6fice de
l’exercice

Subvention
d’investissement

Capita ux propres

225.531.560 668.465.054

34.802.749,841 38.233.984,51 38.233.984,51

44.290,8396.374.962,20
68.624.693,47

461.568.421 .61.524.130, 15

17.107.738, 13 17.107.738, 13 17.107.738

723.851.067,491.410.906.757,641 1.410.906.757,64 1 687.055.690,15
Montant en euros

Au niveau d’Arkema :
En appLication de L’Art 747-2 du PCG, dans Les comptes d’Arkema, la valeur nette comptable,
calcu16e a La date de l’op6ration, des titres de L’Apporteur (Arkema France), soit
1.159.015.670,63 euros, est r6partie entre les nouveaux titres 6mis par Arkema Participations
(Actions de R6mun6ration) et Les titres de L’Apporteur conserv6s, au prorata de Leur vaLeur
r6elle calcu16e au 30 juin 2025. La valeur nette des Actions de R6mun6ration sera ainsi
inscrite au bilan d’Arkema au moment de la r6aLisation de la scission partielle pour un
montant de 883.860.627,71 euros et ceLLe des actions Arkema France sera ramen6e a
275.155.042,92 euros.



ARTICLE 6. D£CLARATIONS ET GARANTIES

A. D6clarations et garanties des Parties

Chaque Partie d6clare et garantit a l’autre Partie a La date de signature du pr6sent Trait6 et
a la Date de R6alisation :

(1) qu’eLle est une soci6t6 dOment constitu6e et r69ie par Le droit fran9ais ;

(ii) qu’elle dispose des pouvoirs et de L’autorit6 n6cessaires pour conclure le pr6sent Trait6
et pour ex6cuter ses obLigations aux termes des pr6sentes ;

(iii) qu’eLle a 6t6 dOment autoris6e par ses organes sociaux comp6tents a signer le pr6sent
Trait6 et aucun autre acte social n’est n6cessaire pour autoriser la signature du pr6sent
Trait6

(iv) Le pr6sent Trait6 constitue une obligation Licite, vaLable et contraignante de cette
Partie, dont l’ex6cution peut 6tre obtenue a son encontre seLon Les termes dudit Trait6,
sous r6serve de La r6alisation de la Condition Suspensive ;

(v) qu’eILe n’est pas en 6tat de cessation des paiements ni ne fait l’objet d’une queLconque
proc6dure de pr6vention et de traitement des difficuLt6s des entreprises pr6vue par le
livre Vl du Code de commerce et n’est pas dans une situation qui pourrait conduire a La
mise en muvre prochaine d’une teLle proc6dure.

B. D6clarations et garanties sp6cifiques de l’Apporteur

L’Apporteur d6clare et garantit, a la date du pr6sent Trait6 et a La Date de R6aLisation :

(i) qu’il d6tient valablement et en pLeine propri6t6 Les Participations Apport6es, Libres de
toute sOret6 ou droit de tiers ; et

(ii) qu’il dispose des pouvoirs et de l’autorit6 n6cessaires pour transf6rer Les Participations
Apport6es.

ARTICLE 7. DATE DE R£ALISATION DE L’APPORT - CONDITION SUSPENSIVE

A. Date de R6alisation juridique et Date d’Effet aux plans comptabte et fiscal

L’Apport et L’augmentation du capital du B6n6ficiaire en r6sultant prendront effet au plan
juridique a La date de r6aLisation de La Condition Suspensive (la < Date de R6alisation >) et en
tout 6tat de cause aprds L’expiration de La p6riode de pubLication du projet d’apport vis6e a
L’article R. 236-2-1 du Code de commerce et du d61ai d’opposition des cr6anciers pr6vu par
L’articLe R.236-8 du Code de commerce.

A La Date de R6alisation, Le B6n6ficiaire sera subro96 dans tous Les droits et obLigations reLatifs
aux Participations Apport6es.

Conform6ment au 2'’ de l’article L.236-4 du Code de commerce, les Parties conviennent que
L’Apport aura, aux pLans comptabLe et fiscal, un effet r6troactif au 1=' janvier 2025
(La < Dated’Effet »), date qui n’est pas ant6rieure a La c16ture du dernier exercice de
L’Apporteu r.
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Le B6n6ficiaire sera dorIC r6put6 avoir La jouissance des Participations Apport6es
r6troactivement a compter de la Date d’Effet, et toutes les op6rations dont Les 616ments
transmis auront pu faire l’objet a compter de La Date d’Effet etjusqu’i La Date de R6aLisation
seront consid6r6es de plein droit comme ayant 6t6 r6aLis6es pour le compte et aux risques
du B6n6ficiaire.

En cons6quence, et conform6ment aux dispositions de L’articLe R. 236-1 du Code de
commerce, les op6rations r6aLis6es par L’Apporteur a compter de la Date d’Effet etjusqu’i la
Date de R6alisation, seront, du point de vue comptabLe, consid6r6es comme accomplies par
Le B6n6ficiaire.

B. Condition suspensive

La r6alisation de l’Apport est soumise a la condition suspensive de l’approbation par Arkema, en
sa qualit6 d’associ6 unique de l’Apporteur et de La B6n6ficiaire, de la r6alisation de l’Apport et
de L’augmentation de capital du B6n6ficiaire en r6suLtant (La < Condition Suspensive »).

Il est pr6cis6 que Le pr6sent Trait6 sera automatiquement caduc, et les Parties seront d61i6es de
tout engagement, si la Condition Suspensive susvis6e n’est pas rempLie au plus tard Le
31 d6cembre 2025.

ARTICLE 8. CHARGES ET CONDITIONS

A. Charges et conditions de l’Apport

L’Apport est consenti et accept6 sous les charges et conditions ordinaires et de droit, ainsi
que sous Les charges et conditions ci-aprds rappe16es.

Le B6n6ficiaire sera tenu a l’acquittement du passif apport6 dans Les termes et conditions oLI
il est et deviendra exigible, au paiement de tous int6r6ts, a l’ex6cution de toutes conditions
d’actes d’emprunts ou de titres de cr6ances pouvant exister au titre des Participations
Apport6es, dans les conditions oa l’Apporteur serait tenu de le faire, y compris, le cas
6ch6ant, en cas d’exigibilit6 anticip6e.

Le B6n6ficiaire subira La charge de toutes garanties qui auraient pu 6tre conf6r6es
reLativement au passif pris en charge. Le B6n6ficiaire sera tenu 69aLement, et dans Les m6mes
conditions, a l’ex6cution des 6ventuels engagements de caution et des avaLs pris par
l’Apporteur au titre des Participations Apport6es.

Le B6n6ficiaire disposera de tous pouvoirs, dds la Date de R6alisation, pour intenter,
poursuivre ou assurer La d6fense dans toutes actions judiciaires et proc6dures arbitraLes
reLatives aux Participations Apport6es, en Lieu et pLace de l’Apporteur, donner tous
acquiescements a toutes d6cisions, recevoir ou payer toutes sommes dues a La suite des
sentences, jugements ou transactions se rapportant au patrimoine transf6r6.

Le B6n6ficiaire fera son affaire personneILe de toutes Les formaLit6s et publicit6s reLatives au
transfert de tous biens ou droits compris dans les Participations Apport6es et dont le
transfert ne peut devenir opposabLe aux tiers qu’a La suite de ces formalit6s et publicit6s.
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B. Absence de solidarit6 - Droit d’opposition des cr6anciers

L’Apporteur et Le B6n6ficiaire conviennent express6ment d’6carter toute solidarit6 entre eux
concernant les dettes transf6r6es au titre de L’Apport, conform6ment a L’articLe L.236-30 du
Code de commerce.

Compte tenu de L’absence de soLidarit6 entre L’Apporteur et le B6n6ficiaire et conform6ment
aux dispositions des articles L.236-15 et L.236-30 du Code de commerce, Les cr6anciers de
l’Apporteur et ceux du B6n6ficiaire dont la cr6ance est ant6rieure a la publication du Trait6
pourront former opposition a La Scission PartieLLe dans un d6Lai de trente (30) jours
caLendaires a compter de La dernidre pubLication de L’avis correspondant, effectu6e
conform6ment aux dispositions L69ales.

Toute opposition form6e par un cr6ancier du B6n6ficiaire devra 6tre port6e devant le Tribunal
de Commerce de Nanterre. Le Tribunal pourra, soit la rejeter, soit ordonner le remboursement
de la cr6ance concern6e ou La constitution de garanties si L’Apporteur ou, Le cas 6ch6ant, le
B6n6ficiaire en offre et si eLLes sontju96es suffisantes.

L’opposition form6e par un cr6ancier de l’Apporteur ou du B6n6ficiaire n’aura pas pour effet
d’interdire ou de suspendre La r6aLisation de La Scission PartieILe.

ARTICLE 9. R£GIME FISCAL DE L’APPORT-SCISSION

En matidre d’imp6t sur Les soci6t6s, l’Apport prendra effet au plan fiscal a la Date d’Effet.

L’Apport de chacune des Participations Apport6es portant sur une participation repr6sentant
plus de 50% du capital de chaque FiliaLe £trangdre concern6e, il constitue un apport partiel
d’actif portant sur des 6L6ments assimiL6s a une branche compLdte d’activit6 au sens de l’articLe
210 B du Code g6n6ral des imp6ts.

Par cons6quent, les Parties, toutes deux des soci6t6s passibLes de L’imp6t sur Les soci6t6s,
entendent placer L’Apport sous Le r6gime sp6cial des fusions pr6vu aux articLes 210 A et
suivants du Code g6n6ral des imp6ts.

L’Apporteur d6clare, en tant que de besoin, que Les pLus-vaLues de cession aff6rentes aux
Actions de R6mun6ration de l’Apport seront caLcu16es conform6ment aux dispositions du 2
de L’articLe 210 B du Code g6n6ral des imp6ts, c’est-a-dire par r6f6rence a La vaLeur que Les
Participations Apport6es avaient, du point de vue fiscal, dans ses propres 6critures.

Par aiLleurs, le B6n6ficiaire prend L’engagement de se conformer a L’int6graLit6 des dispositions
de L’articLe 210 A du Code g6n6ral des imp6ts, et a cet effet, notamment, pour autant que ces
engagements trouvent a s’appliquer :

(1) a reprendre a son passif, s’il en existe, Les provisions constitu6es par L’Apporteur se
rapportant aux Participations Apport6es, dont l’imposition est diff6r6e et qui ne
deviendront pas sans objet du fait de L’Apport ;

(ii) a reprendre a son passif, si elle existe, La r6serve sp6ciale oa l’Apporteur a port6 Les
pLus-vaLues a long terme soumises ant6rieurement au taux r6duit de 10%, 15%, 18%,
19% ou 25%, ainsi que La r6serve oLI ont 6t6 port6es Les provisions pour fLuctuation
des cours en appLication du sixidme aLin6a du 5'’ du 1 de l’article 39 du Code g6n6ral
des imp6ts ainsi que les provisions r6gLement6es comptabilis6es, conform6ment a La
doctrine administrative (BOI-lS-FUS-10-20-30-20190109) ;
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(iii) a se substituer, Le cas 6ch6ant, a L’Apporteur pour La r6int69ration des r6sultats dont La
prise en compte avait 6t6 diff6r6e pour L’imposition de ce dernier et qui sont relatifs
aux Participattons Apport6es ;

(iv) a caLcuLer Les plus-values ou moins-values r6aLis6es uLt6rieurement a l’occasion de La
cession des immobiLisations non amortissabLes re9ues lors de L’Apport d’aprds la vaLeur
qu’avaient ces biens, du point de vue fiscal, dans Les 6critures de l’Apporteur ;

(V) a r6int6grer dans ses b6n6fices imposabLes a L’imp6t sur Les soci6t6s, dans Les conditions
pr6vues au paragraphe d. du 3 de l’article 210 A du Code g6n6ral des imp6ts, Les pLus-
values d6gag6es, le cas 6ch6ant, par l’apport des biens amortissables, sans omettre de
rattacher au r6suLtat de L’exercice m6me de cession, Le cas 6ch6ant, La fraction non
encore tax6e des pLus-values aff6rentes a ceux de ces biens qui auront 6t6 c6d6s avant
L’expiration de la p6riode de r6int69ration ;

(„i) a inscrire a son bilan Les 6L6ments autres que Les immobiLisations compris, le cas
6ch6ant, dans l’Apport pour la vaLeur que ces 616ments avaient, du point de vue fiscal,
dans les 6critures de l’Apporteur ou, a d6faut, comprendre dans son r6sultat de l’exercice
de L’Apport Le profit correspondant a La diff6rence entre La nouveLLe vaLeur de ces
616ments et La vaLeur qu’iLs avaient du point de vue fiscal, dans Les 6critures de
L’Apporteur, conform6ment a la doctrine administrative (BOI-lS-FUS-30- 20-20200415) ;

(vii) a reprendre a son bilan Les 6critures comptables de L’Apporteur (Le cas 6ch6ant, vaLeur
d’origine, amortissement, provision pour d6pr6ciation et vaLeur nette) des 6L6ments
d’actif apport6s du fait de l’Apport et calcuLer Les dotations aux amortissements a partir
de La valeur d’origine des biens dans les 6critures de L’Apporteur ;

(viii) a reprendre int69raLement Le b6n6fice ou La charge de tous engagements d’ordre fiscal
se rapportant aux Participations Apport6es qui auraient pu 6tre ant6rieurement souscrits
par L’Apporteur a L’occasion d’op6rations ayant b6n6fici6 d’un r6gime fiscal de faveur en
matidre d’imp6t sur Les soci6t6s, de droits d’enregistrement ou encore de taxes sur Le
chiffre d’affaires, et notamment tous engagements de conservation de titres.

L’Apporteur et le B6n6ficiaire pr6cisent par ailleurs, en tant que de besoin, qu’ils respecteront
Les obLigations d6claratives et de tenue du registre sp6cial des plus-vaLues d6gag6es sur Les
616ments d’actifs non amortissabLes pr6vues par Les paragraphes I et II de l’articLe 54 septies
du Code g6n6ral des imp6ts et a l’article 38 quindecies de l’Annexe III au Code g6n6ral des
imp6ts

Comme ceLa a 6t6 indiqu6 en pr6ambule et a l’articLe 5 ci-dessus, les Actions de
R6mun6ration seront attribu6es directement a Arkema, actionnaire unique de l’Apporteur.

Sous r6serve du respect des conditions auxqueLLes L’agr6ment de L’administration fiscale
soLlicit6 Le 5 ao0t 2025 en appLication du 2 bis de L’articLe 115 du Code g6n6ral des imp6ts est
subordonn6, cette attribution des Actions de R6mun6ration de L’Apport directement a
l’associ6 unique de L’Apporteur, ne sera pas consid6r6e comme une distribution de revenus
mobiLiers

Comme mentionn6 ci-dessus, les titres attribu6s a l’associ6 unique de L’Apporteur seront
inscrits au bilan de cet associ6 personne morale pour une vaLeur 6gaLe au produit de La valeur
comptable des titres de L’Apporteur et du rapport existant, a la date de L’Apport, entre la
vaLeur r6eLLe des titres r6partis et ceLle des titres de L’Apporteur. La valeur comptabLe des
titres de L’Apporteur sera r6duite a due concurrence. Dans Le cas oa La vaLeur fiscale des titres
de l’Apporteur serait diff6rente de Leur vaLeur comptabLe, La pLus-value de cession de ces
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titres ainsi que ceLle des titres r6partis seraient d6termin6es a partir de cette valeur fiscale
qui devrait 6tre r6partie selon les m6mes modalit6s.

En matidre de droits d’enregistrement, sous r6serve de La r6alisation de la Condition
Suspensive, L’Apport, r6alis6 a titre pur et simpLe, sera enregistr6 gratuitement conform6ment
au I de l’articLe 810 du Code g6n6ral des imp6ts, dans le d61ai d’un (1) mois suivant La Date de
R6aLisation de l’Apport.

IL est par ailleurs rappe16 que, L’Apport portant sur des titres de soci6t6s, l’op6ration objet
des pr6sentes n’entrera pas dans le champ d’application de la taxe sur la vaLeur ajout6e.

ARTICLE 10. FRAIS

Les Parties conserveront a leur charge tous Les frais et honoraires qu’elles ont respectivement
engag6s au titre des pr6sentes et de leurs suites.

ARTICLE 11. FORMALIT£S

Le pr6sent Trait6 sera publi6 conform6ment a l’article L.236-6 du Code de commerce et fera
l’objet d’une publication sur le site internet de chacune des soci6t6s conform6ment a l’articLe
R.236-2-1 du Code de commerce, trente jours au moins avant la Date de R6alisation.

Pour faire les d6p6ts, publications, significations, notifications et g6n6raLement toutes les
formalit6s prescrites par la loi et les rdgLements, tous pouvoirs sont donn6s au porteur d’un
original, d’une copie ou d’un extrait du Trait6.

ARTICLE 12. LOI APPLICABLE

Le pr6sent Trait6 sera interpr6t6 et mis en application a tous 69ards et exclusivement seLon
Les Lois internes franQaises.

Tout Litige auquel pourrait donner lieu l’ex6cution et/ou L’interpr6tation du pr6sent Trait6 sera
soumis a La comp6tence exclusive du Tribunal de commerce de Nanterre.

+ + +

Fait le 23 octobre 2025,

(

(d/W
//

I C4€+ a

Arkema France (4pporteur)
Repr6sent6e par Marie Jos6 Donsion

Arkema Participations (B6n6ficiaire)
Repr6sent6e par Thomas Lestavel
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ANNEXE 1

LISTE DES PARTICIPATIONS APPORT£ES ET MODALITES DE R£MUNERATION DE L’APPORT

Participations apport6es
Coatex SAS
Bostik SA
MLPC InternatIonal
AEC Polymers
Plezotech

Nombre de droits sociaux apport6s
100c70

100c70

99,99tYo

100tya

100c70

Jaleur brute
219 733 903,28
476 828 787, 00
99 958 766, 98
6 559 952,60
300 000.00

D6pr6ciation
0. 00

0. 00

-99 958 766, 98
-5 233 952,60

0.00

Risque
0.00
0,00

-11 133 000.00
0.00
0.00

Valeur nette comptable
219 733 903.29
476 828 786,86
.11 133 000.00
1 326 000,00
300 000,00

Valeur r6elle
139 777 218,80
829 744 316,25

1.00
1.00

279 601,67
-8:t-l05 TWrs8 MtmxE
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ANNEXE 2

M£THODOLOGIE D'EvALUATION UTILISEE POUR LES BESOINS DE LA REMUNERATION DE L’APPORT

La valorisation des fonds propres des entit6s a 6t6 r6alis6e selon la m6thode des multiples, avec l’application d’une valeur plancher de
1€ en cas de valeur d’entreprise n6gative. Pour les entit6s dont I’EBITDA de l’exercice n’avait pas un caractdre normalis6, on a utilis6
un business plan comme r6f6rence lorsque c’6tait possible, la valorisation ayant alors 6t6 d6termin6e sur la base de la m6thode des
flux de tr6sorerie actualis6s (DCF)

La forrnule g6n6rale est la suivante : Valeur d’entreprise – Dette nette (ou + cash net – obligations hybrides) – Provisions long-terme
nettes d’imp6ts,

• Valeur d’entreprise
Cette valeur est calcu16e comme le produit de I’EBITDA 2025 estim6 de l’entit6 par un multiple 6gal a 10,5 pour les
entit6s Bostik et 6,16 pour les autres entit6s,
Ces multiples refldtent Ie multiple moyen du groupe Arkema observ6 sur la base du consensus au X et d’une pr6vision
d’EBITDA 2025 de 1,3 Milliard d’euros

o L’EBITDA 2025 de chaque entit6 est estim6 a partir des r6sultats r6els de l’entit6 sur la p6riode janvier-juin 2025, qui
sont ensuite extrapo16s sur 12 mois

• Dette nette
o II s’agit de la dette nette de l’entite a fin juin 2025, ajust6e afin de tenir compte de certaines op6rations internes (plans

sociaux)
D Cette dette nette se calcule comme suit : Dette financidre brute (incluant Ies obligations hybrides) – Cash – Pr6ts

intragroupe long-terme

Provisions long-terme:
o II s’agit des provisions pour retraite et avantages du personnel a fin juin 2025
o L’impdt est calcu16 au taux de 12,5% (taux tenant compte de l’imputation des reports deficitaires) pour les soci6t6s

frangaises et 25cy, pour les soci6t6s 6trangdres

Concernant Ies holdings, leur valeur de fonds propres inclut 6galement les valorisations des quotes-parts de filiales qu’elles d6tiennent,
qui sant d6termin6es selon la m6me m6thode (m6thode dite < sum of the parts »)
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